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La Réunion, le 20 mars 2020 – après bourse 
 
En 2019, SAPMER enregistre une baisse de son chiffre d’affaires de 8,7% qui s’élève, à la clôture de 
l’exercice, à 165,3 millions d’euros. 
 
Alors que l’activité pêcherie voit son chiffre d’affaires reculer de 10% (prix de vente historiquement bas 
sur les pêcheries thonière et légine), l’activité valorisation enregistre une croissance de 3,5%, confirmant 
ainsi la nécessité d’accélérer l’évolution de l’entreprise vers un modèle intégré afin, notamment, d’être 
moins dépendant des cycles du thon brut.  
 
La fin du S2 2019 marque en effet le plancher d’une baisse du prix de vente du thon brut enclenchée fin 
2017. Nous observons depuis le début de l’année un inversement du cycle, ce qui est de bon augure 
pour 2020, même si les pêches thonières de début d’année sont, pour le moment, décevantes. 
 
Par ailleurs, SAPMER fait face depuis début février 2020 à un fort ralentissement de son activité du fait 
de la forte propagation de l’épidémie du coronavirus devenue pandémie qui paralyse l’économie chinoise, 
l’économie européenne, ainsi que celle de la Réunion.  
 
« La combinaison de plusieurs évènements conjoncturels, comme les pêches exceptionnelles dans le 
Pacifique qui ont fait chuter le prix du thon brut au S2 2019, les pêches thonières pour le moment 
inférieures dans l’Océan Indien en ce début 2020 et la pandémie de coronavirus qui paralyse nos 
marchés, sont autant de défis pour les équipes SAPMER. L’entreprise adapte son activité aux 
circonstances exceptionnelles créées par le Coronavirus et met en œuvre toutes les dispositions 
proposées par le gouvernement français pour faire face à cette crise.  
L’ensemble des solutions visent à protéger d’abord nos équipes à terre et en mer du risque sanitaire puis 
l’entreprise elle-même afin de participer à la future reprise de nos marchés aux fondamentaux solides et 
ainsi poursuivre notre mission première : proposer des ressources marines protégées par des quotas 
aux consommateurs finaux amateurs de poissons, bons pour la santé, sauvages, premium, 100% 
naturels avec une traçabilité du bateau jusqu’à chez eux » commente Adrien de Chomereau, directeur 
général de la SAPMER. 
  

 
Chiffre d’affaires consolidé (1er janvier – 31 décembre)  
 
 

En millions d’euros – IFRS 

 
2019 2018 

Pêcherie (légine, langouste et thon brut) 146,0 162,3 

Valorisation 19,3 18,6 

Chiffre d’affaires de l’exercice 165,3 180,9 

Nombre de navires de pêche 14 14 

 
 

 
Chiffre d’affaires 2019 à 165,3 M€ 
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Pêcheries 
 
L’activité pêcherie représente 88% du chiffre d’affaires total de la période. Entre le S2 2019 et le S1 
2019, l’activité a connu une baisse de chiffre d’affaires de 10 millions d’euros. 
 
Sur la langouste, le chiffre d’affaires est en retrait de 3,3% par rapport à 2018 suite à la baisse des prix 
de 2,4% et des quantités vendues (-0,9%). 
 
Les volumes de légines sont stables par rapport à 2018, mais la pêcherie voit son chiffre d’affaires 
diminuer de -1,6% en raison d’une baisse des prix en dollars au S1 2019, prix qui se sont ensuite 
stabilisés. 
 
Les volumes de thon brut sont satisfaisants mais en recul par rapport à 2018 (-8,2%). Les prix du thon 
brut ont connu une très forte dégradation notamment au cours du S2, conséquence de pêches 
exceptionnellement abondantes dans le Pacifique et d’un mix de pêche défavorable. Sur l’année, le 
chiffre d’affaires thon brut diminue de plus de 15%. 
 
 
Valorisation 
 
Malgré des volumes de ventes en légère baisse (-1,8%), le chiffre d’affaires de l’activité valorisation 
augmente de 3,5% grâce à la hausse du prix moyen de vente pour la 5ième année consécutive. 
L’amélioration continue du process conformément à la stratégie du groupe permet d’offrir à ses clients 
une qualité supérieure de ses produits valorisés.  
 
Le groupe SAPMER, premier armement à la pêche sous intérêts français, réalise 49% de son chiffre 
d’affaires en Asie, 23% dans l’Océan Indien et 18% en Europe. 
 
 
Perspectives 
 
Le cycle bas dans l’activité thon conduisant à une forte baisse du chiffre d’affaires au second semestre 
a pesé significativement sur les marges de l’entreprise en 2019.  
 
Alors que nous observions, depuis fin janvier 2020, une inversion favorable du cycle du thon brut, que 
les performances opérationnelles de pêche à la légine sur notre marée 2 étaient très satisfaisantes, 
l’entreprise fait face au défi de la crise du coronavirus aux effets mondiaux.  
 
Dans ce contexte inédit, et au vu de l’incertitude quant à la durée de cette crise, des mesures internes 
ont été engagées par le groupe ainsi que la mise en œuvre de toutes les dispositions proposées par le 
gouvernement français. 
 
L’ensemble de ces actions visent à nous permettre de participer favorablement à la reprise de nos 
marchés aux fondamentaux solides et de long terme, dès leur redémarrage.  
 
 
SAPMER, acteur réunionnais et français engagé depuis 1947 pour une pêche durable dans les Terres 
Australes et Antarctiques Françaises (TAAF), puis en Océan Indien, propose parmi les espèces les plus 
nobles, des produits de la mer naturels de première qualité dans le plus grand respect des 
environnements marins. 
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À propos de SAPMER – www.sapmer.fr  
 
SAPMER est l’armement réunionnais pionnier de la grande pêche dans les eaux des Terres Australes et Antarctiques Françaises 
(TAAF) au départ de l’Ile de la Réunion. Créée en 1947, SAPMER exploite une flotte de quatre palangriers congélateurs pour la 
pêche à la légine, un caseyeur congélateur pour la pêche à la langouste et neuf thoniers senneurs surgélateurs (surgélation à 
bord à -40°C) pour la pêche au thon tropical (Albacore et Listao) dans l’Océan Indien. 
SAPMER est engagé dans une démarche de pêche responsable et durable avec l’adhésion pour ses activités thonières aux 
programmes Dolphin Safe, Sustainable Indian Ocean Tuna Initiative (FIP SIOTI), ISSF Proactive Vessel Register (PVR) et la 
certification Friends of the Sea FAD Free. Certification MSC au titre de sa pêcherie Légine à Kerguelen et à Crozet (SARPC).  
 
 
Positionnée sur des activités de niches à fortes valeurs, SAPMER segmente ses activités en deux catégories :  
 

• Une activité de pêcherie qui comprend les ventes de légines et de langoustes australes pêchées dans les mers Australes 
(Zones économiques des Terres Australes et Antarctiques Françaises) et les ventes de thon brut (Albacore et Listao) 
pêché en océan Indien.  

• Une activité de valorisation de nos pêches en produits Premium : longes sashimi, steaks, cubes, produits appertisés, 
produits fumés... 

 
SAPMER est cotée sur Euronext Growth - Code ISIN FR0010776617 – ALMER 
 

 
Contacts - Service Communication – T : 0262 42 55 01 – communication@sapmer.com  
 

http://www.sapmer.fr/
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